
 

 

 

ORDRE DU JOUR 

du CONSEIL MUNICIPAL  
qui se réunira en séance ordinaire  

le 9 juin 2023 à 08h30 
en Salle du Conseil Municipal 

 
 

 

APPROBATION ET INFORMATION 
 

. Désignation du secrétaire de séance 

. Approbation du compte-rendu de la session du conseil municipal du 11 mai 2023 

. Décisions prises par le Maire sur le fondement de l’article L 2122-22 du C.G.C.T 

 

AFFAIRES GENERALES 

 

DOSSIER UNIQUE : 
  

Election des délégués municipaux et de leurs suppléants  
en vue de l’élection des Sénateurs en septembre 2023 

  

 

 

 


